
Renforcement des capacités 
commerciales

 > Le Comité du commerce et du développement a tenu sa première session sur 
le mécanisme de surveillance pour passer en revue la mise en œuvre des 
dispositions relatives au traitement spécial et différencié en faveur des pays 
en développement figurant dans les Accords et les décisions de l’OMC.

 > Les flux d’Aide pour le commerce vers les pays en développement ont repris en 
2012, dernière année pour laquelle des chiffres sont disponibles. Les engagements 
ont augmenté de 21 %, après avoir diminué de 14 % l’année précédente.

 > Le Conseil du commerce des services a tenu une réunion au début de 2015, au cours 
de laquelle plus de 25 Membres de l’OMC ont indiqué les secteurs de services et les 
modes de fourniture pour lesquels ils accorderaient un traitement 
préférentiel aux pays les moins avancés (PMA) afin d’accroître la part 
des PMA dans les exportations mondiales de services commerciaux.

 > L’OMC a étoffé son programme de formation à l’intention des 
fonctionnaires gouvernementaux, organisant 324 activités 
d’assistance technique en 2014, contre 279 en 2013.
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Informations de base sur le renforcement 
des capacités commerciales
L’OMC s’efforce d’aider les pays en développement 
à renforcer leurs capacités commerciales et leur 
accorde des délais plus longs pour mettre en 
œuvre les accords commerciaux. Des centaines de 
cours de formation sont organisés chaque année 
à l’intention des fonctionnaires de ces pays.
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Commerce et développement

Le Comité du commerce et du développement de l’OMC a mis en œuvre un certain nombre 
de décisions adoptées à la neuvième Conférence ministérielle à Bali, y compris celle de 
tenir une première session sur le mécanisme de surveillance pour le traitement spécial et 
différencié en faveur des pays en développement. Il a discuté des activités d’assistance 
technique et de formation de l’OMC et a reçu les notifications des Membres relatives 
à l’accès aux marchés pour les pays en développement et les pays les moins avancés 
(PMA). Il a également ouvert des discussions sur la manière de procéder à l’examen 
du Mécanisme pour la transparence des arrangements commerciaux préférentiels.

En 2014, le Comité du commerce et du développement a commencé 
à mettre en œuvre les décisions adoptées à la neuvième Conférence 

mécanisme de surveillance pour le traitement spécial et différencié, 
lancé à Bali par les Ministres.

Le mécanisme sert d’interface au sein de l’OMC pour analyser 
et passer en revue la mise en œuvre des dispositions relatives 

les décisions de l’OMC. Ces dispositions prévoient notamment 
l’accroissement des possibilités commerciales, l’octroi des périodes 

en étaient convenus les Ministres, le Comité a poursuivi l’examen 

un rapport sur l’accès aux marchés FDSC accordé par les Membres 

donné au Comité par la huitième Conférence ministérielle de l’OMC 
en 2011, consistant à mener des travaux ciblés sur le lien entre le 
commerce et le développement. Les Membres ont aussi examiné 
comment procéder à l’examen du Mécanisme pour la transparence 

et ils ont passé en revue la mise en œuvre du Mécanisme. Ce dernier, 

mis en œuvre par les Membres de l’OMC.

commerciaux préférentiels, les Membres ont examiné les préférences 

Ces préférences ont été accordées pour une durée limitée dans le 

Le Comité a reçu le rapport de la 48e

commerce des pays en développement parrainé conjointement 
par l’OMC et la Conférence des Nations Unies sur le commerce 

sur l’assistance aux petites et moyennes entreprises des pays 
en développement.

 Notifications concernant 
l’accès aux marchés

de farine de froment et de sucre.

Informations de base sur le commerce  
et le développement
Le Comité du commerce et du développement est le 
point focal pour la coordination des activités de l’OMC 
dans le domaine du commerce et du développement. 
Il s’occupe de diverses questions, y compris tout ce qui 
concerne le développement, la coopération technique, 

d’habilitation qui autorise les pays développés à accorder 
un traitement plus favorable aux pays en développement.

Renforcement des capacités commerciales
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Coopération technique et formation

des participants.

Pays les moins avancés

Le Sous-Comité des pays les moins avancés (PMA) a continué de 
mettre en œuvre le Programme de travail de l’OMC en faveur des 
PMA, récemment révisé. Il a procédé à l’examen annuel de l’accès 
aux marchés pour les produits des PMA et a fait le point sur les 
progrès accomplis dans la fourniture d’une assistance technique et 
d’une formation aux PMA et dans le cadre des autres programmes 
d’assistance technique de l’OMC. Il a évalué les avancées dans les 
processus d’accession des PMA à l’OMC et il a entendu les rapports 
du coordonnateur des PMA sur les résultats d’un atelier organisé 
par le Groupe des PMA pour déterminer les éléments que ces pays 
souhaiteraient inclure dans le programme de travail de l’après-Bali.

Accès aux marchés pour les PMA

Le rapport annuel du Secrétariat de l’OMC sur les tendances 

part dans les exportations mondiales de services commerciaux 

Les Membres de l’OMC se sont félicités de cette étude et des 
efforts faits par le Secrétariat pour accroître le volume de données 

manufacturés dans leurs exportations totales, et ils ont rappelé aux 

Informations de base sur les pays  
les moins avancés (PMA)
Le Sous-Comité des PMA a été établi en juillet 1995 en 
tant qu’organe subsidiaire du Comité du commerce et du 
développement pour examiner les questions intéressant 
les PMA. Depuis la Conférence ministérielle de Doha en 
2001, le Sous-Comité se consacrait essentiellement à 
la mise en œuvre du Programme de travail de l’OMC en 
faveur des PMA, qui couvre différentes questions d’ordre 
systémique importantes pour ces pays, comme l’accès aux 
marchés, l’assistance technique et l’accession à l’OMC.
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leur participation au commerce mondial des services.

la Conférence ministérielle de Bali et d’examiner la voie à suivre pour 

Membres à Bali.

convenues au niveau multilatéral, pour permettre aux exportations 

Assistance technique et renforcement 
des capacités

et le Fonds pour l’application des normes et le développement du 

formation intermédiaire et avancé.

L’importance du renforcement des capacités pour respecter les 

Les partenaires de développement ont continué à fournir des 

Accession des PMA à l’OMC

Les Membres ont reçu un rapport d’activité sur les huit accessions de 

en termes de transparence et de communication, pour promouvoir 

le système commercial multilatéral d’une manière compatible 
avec leurs besoins en matière de développement, de commerce et 

Coton, aide au développement

les Membres de l’OMC ont reconnu l’importance du secteur du coton 
dans de nombreux pays en développement, et en particulier dans 

les autres activités d’assistance relatives au secteur du coton.

Renforcement des capacités commerciales
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Lors de la 21e

en juin 2014, les Membres ont été informés de la manière dont les 

le développement du secteur du coton sur le continent pour faire en 

présente et future, pour le coton, suite à l’achèvement d’un certain 
nombre de projets.

e

baisse des prix affectait leurs producteurs et ont appelé à conclure 

produit et elles permettent un suivi de l’aide (en particulier pour les 

conformément aux objectifs convenus à la Conférence ministérielle 

pour examiner les dernières évolutions en matière d’accès aux 
marchés, de soutien interne et de subventions à l’exportation pour le 

Petites économies

Le Comité du commerce et du développement a tenu deux sessions 

soulevées par les petites économies vulnérables (PEV) devant 
l’OMC. Le Comité a mis en œuvre les instructions données au niveau 
ministériel demandant d’examiner l’incidence des règles de l’OMC 
sur les petites économies et les contraintes liées au commerce 
auxquelles elles sont confrontées, et il a entrepris des travaux 

économies lorsqu’elles intègrent les chaînes de valeur mondiales 
(CVM) dans le commerce des marchandises et des services.

partenaires commerciaux.

le Comité d’examiner plus avant les propositions présentées dans les 

présenter et, dans la mesure du possible et dans le cadre de son 

ces propositions.

chaînes de valeur mondiales pour le commerce des marchandises et 

Informations de base sur les petites économies
Le Comité du commerce et du développement, réuni en 

travaux sur les petites économies et suit l’avancement 
de l’examen des propositions faites par les petites 
économies vulnérables dans les différents organes de 
l’OMC et dans les groupes de négociation du Cycle de 
Doha. Les petites économies, qui sont majoritairement 
mais pas exclusivement des petits États insulaires, 
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Aide pour le commerce

Les flux d’Aide pour le commerce vers les pays en développement ont rebondi en 
2012, dernière année pour laquelle des chiffres sont disponibles. Les engagements ont 
augmenté de 21 %, après avoir diminué de 14 % l’année précédente. L’Afrique est la 
région qui en a le plus bénéficié mais les flux globaux vers les pays les moins avancés 
(PMA) ont diminué. Les Membres de l’OMC ont discuté des préparatifs du cinquième 
Examen global de l’Aide pour le commerce, qui aura lieu du 30 juin au 2 juillet 2015, sur 
le thème « Réduire les coûts du commerce pour une croissance durable et inclusive ».

Dans le contexte de perspectives mondiales incertaines et de 

avec le secteur privé pour surmonter les contraintes nationales et 

commerce vers les pays en développement ont repris leur croissance, 

le commerce. Il a demandé aux Membres de donner la priorité aux 

à accroître la capacité des pays en développement, en particulier 

partenaire clé, assurant le suivi des apports d’aide extérieure destinés 
la réduction des formalités administratives, au développement de 

production des pays en développement.

Programme de travail

comme les chaînes de valeur mondiales, le développement des 

Informations de base sur l’Aide pour le commerce
L’initiative Aide pour le commerce a été lancée à la 
sixième Conférence ministérielle de l’OMC qui s’est 
tenue à Hong Kong en 2005. Elle vise à aider les pays en 
développement, en particulier les pays les moins avancés, 
à tirer parti des possibilités offertes par le système 
commercial multilatéral. Elle les aide à développer les 
compétences et les infrastructures commerciales dont 
ils ont besoin pour mettre en œuvre les Accords de l’OMC 
et en tirer parti, et pour accroître leurs échanges.

0

10

20

30

40

50

60

2012201120102009Moyenne
2006-08

Moyenne
2002-05

M
ill

ia
rd

s 
d

e 
$E

U
(c

h
if

fr
es

 c
o

n
st

an
ts

 d
e 

20
12

)

Infrastructure
économique

Politique commerciale et réglementations

Renforcement de la capacité de production

25,8

33,7

41,9

47,4
44,6

53,8

Figure 1. Engagements au titre de l’Aide pour le commerce, 
par catégorie

Renforcement des capacités commerciales

114 Organisation mondiale du commerce Rapport annuel 2015

Aide pour le commerce 
www.wto.org/aidepourlecommerce



et l’évaluation des résultats.

L’accent mis sur les coûts du commerce concorde avec le mandat de 

sur le plan de l’offre et l’infrastructure liée au commerce dont les 

au mandat donné par la neuvième Conférence ministérielle à Bali, 

(OMD) après leur expiration.

un élément essentiel pour un développement durable et inclusif. 

 Examen global

promouvoir une croissance inclusive et durable au moyen de mesures 
visant à réduire les coûts du commerce. L’examen portera aussi sur 

L’exercice de suivi examinera l’incidence des coûts du commerce 
sur la compétitivité des pays en développement et sur leur capacité 

pour le commerce peut aider à réduire les coûts du commerce et 
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Cadre intégré renforcé

En 2014, le Cadre intégré renforcé (CIR) a poursuivi son expansion, avec une augmentation 
du nombre de projets en cours dans les pays du CIR. À ce jour, 46 pays bénéficient 
d’une aide pour renforcer leurs institutions commerciales et surmonter les obstacles 
au commerce. La Somalie est le dernier PMA à avoir rejoint le CIR. Après une évaluation 
indépendante, le Comité directeur du CIR a prolongé le programme pour une deuxième 
phase, la première s’achevant en 2015. Au 31 décembre 2014, le CIR avait reçu des 
annonces de contributions d’un montant de 251 millions de dollars EU et des contributions 
d’environ 201 millions de dollars EU (contre 190 millions de dollars EU en 2013).

Sur la base des résultats d’une évaluation indépendante, le Comité 

est de renforcer les institutions et les bases commerciales et de 

phase, tout en entreprenant des réformes dans les domaines clés 

renforcement est nécessaire, et elle a proposé de nouvelles mesures 

mobiliser des ressources additionnelles au niveau des pays. Elle a 

chaînes de valeur mondiales.

de la nouvelle phase, et étudiera les moyens de renforcer encore le 

son lancement en juin 2014, plusieurs Membres ont demandé à 

Augmentation du nombre de projets

un soutien pour le renforcement des capacités institutionnelles et des 

le secteur privé et les partenaires de développement. Les projets de la 

au cours de la première phase.

Informations de base sur le Cadre intégré renforcé
Le Cadre intégré renforcé (CIR) pour l’assistance liée au 
commerce en faveur des pays les moins avancés (PMA) 
est un programme multidonateurs qui aide les PMA à jouer 
un rôle plus actif dans le système commercial multilatéral. 
Dans le cadre du CIR, les PMA unissent leurs efforts à 
ceux des 23 donateurs et des 6 principales organisations 
internationales participantes, y compris le Fonds monétaire 
international, le Centre du commerce international, 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED), le Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD), la Banque mondiale 
et l’OMC. D’autres partenaires de développement, tels que 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (ONUDI) et l’Organisation mondiale du 
tourisme (OMT), agissent en qualité d’observateurs.

Renforcement des capacités commerciales
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20 projets sont en attente.

de renforcer les capacités de production et de commercialisation 
du Bénin, de contribuer à l’accroissement des recettes tirées des 

de renforcer la capacité de production et de commercialisation de 

de promouvoir le tourisme dans les Îles Salomon, de contribuer à 

Vanuatu et de développer l’apiculture au Yémen.

Suivi, évaluation et renforcement 
des capacités

en matière de suivi et d’évaluation, de rapports et de communication 

participé à ces ateliers.

un module visant à accroître la participation des acteurs non 

Développement du partenariat 
et nouvelles contributions

contribution de 5 millions d’euros au Fonds d’affectation spéciale 

dollars EU.

Au niveau international

de nouveaux partenariats pour le renforcement des capacités 

de l’industrie, du commerce et des petites et moyennes entreprises 

Un projet du CIR 
au Cambodge vise 
à accroître les 
exportations de produits 
en soie artisanaux 
et à améliorer les 
possibilités offertes aux 
femmes des régions 
rurales, dont les moyens 
d’existence dépendent 
de la production de soie. 
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Fonds pour l’application des 
normes et le développement 
du commerce

En 2014, le Fonds pour l’application des normes et le développement du commerce 
(STDF) a entrepris des recherches dans plusieurs pays en développement, ce qui a 
abouti à des recommandations pour améliorer la coordination entre les organismes 
sanitaires et phytosanitaires (SPS) et les organismes aux frontières, et pour permettre un 
commerce sûr. Il a également participé à l’élaboration et à la mise en œuvre de nombreux 
projets qui encouragent à respecter les normes internationales en matière de sécurité 
sanitaire des produits alimentaires, de santé animale et de préservation des végétaux 
et qui facilitent l’accès aux marchés. Pendant l’année, plusieurs recommandations 
ont été mises en œuvre pour améliorer encore le fonctionnement du Fonds.

important d’assurer la protection de la santé tout en maintenant les 
coûts de transaction au niveau le plus bas possible pour faciliter 

nombre d’obstacles procéduraux associés à la mise en œuvre 

de documentation, des redevances formelles et informelles élevées, 

moins nombreuses et plus uniformes en matière de documentation 

rétribuées. D’autres dispositifs recommandés demanderont plus de 
temps et de ressources et devraient constituer des objectifs à plus 

Informations de base sur le Fonds pour l’application 
des normes et le développement du commerce
Le STDF est un partenariat mondial qui aide les pays 
en développement à renforcer leur capacité d’appliquer 
les normes, les directives et les recommandations 
internationales dans le domaine sanitaire et phytosanitaire 

animaux et la préservation des végétaux, ainsi que 
leur capacité de gagner et de maintenir un accès aux 
marchés. Ces travaux contribuent à une croissance 
économique durable, à la réduction de la pauvreté, à la 
sécurité alimentaire et à la protection de l’environnement 
dans les pays en développement. Le Fonds a été établi 
par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO), l’Organisation mondiale de la 
santé animale (OIE), la Banque mondiale, l’Organisation 

des contributions volontaires. L’OMC en assure le 
secrétariat et gère son Fonds d’affectation spéciale.

Renforcement des capacités commerciales
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œuvre activement les recommandations de ces recherches.

en développement d’aider à établir l’ordre de priorité des choix 

sur la base d’une analyse décisionnelle multicritères. Le nouveau 

formation et autres réunions d’information aux niveaux international, 

au commerce.

Dons pour l’élaboration de projets

à accroître les recettes d’exportation dans la chaîne de valeur des 

destinées à la réalisation de projets. Il a donc de nouveau atteint son 

Améliorer le fonctionnement du STDF

suivi des résultats, ont été mises en œuvre. Cela a fait suite à la 

20%

10%
Monde

15%
Amérique latine

et Caraïbes

Asie et Pacifique

1%
Moyen-Orient

1%
Europe

52%
Afrique

Figure 3. Répartition géographique des projets et des dons pour 
l’élaboration de projets du STDF (nombre)

38%
Sécurité sanitaire des
produits alimentaires

26%
Général

10%
Santé des animaux

26%
Préservation
des végétaux

Figure 4. Domaines visés par les projets et les dons  
pour l’élaboration de projets du STDF (nombre)
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Coopération technique 
et formation

L’Institut de formation et de coopération technique (IFCT) a renforcé la conception 
et l’exécution des programmes d’assistance technique de l’OMC, ainsi que 
certains aspects essentiels de ces programmes. L’OMC a organisé 324 activités 
d’assistance technique en 2014, ce qui est plus qu’en 2013 (279) mais moins 
qu’en 2012 (343). Malgré la diminution du nombre total d’activités par rapport à 
2012, le nombre de participants bénéficiant d’une assistance technique continue 
d’augmenter grâce à l’utilisation croissante de l’apprentissage en ligne, l’accent 
étant mis de plus en plus sur les pays les moins avancés (PMA) et sur l’Afrique.

de l’OMC sont réalisées conformément à un plan d’assistance 

matière d’assistance et de formation. Le Secrétariat de l’OMC a 

directrices et des critères de référence élaborés pour harmoniser 

activité. Cela permet de sélectionner les candidats et de constituer 

L’OMC a continué d’associer des partenaires internationaux et 

Informations de base sur la formation  
et la coopération technique
Les programmes d’assistance technique de l’OMC sont 
coordonnés par l’Institut de formation et de coopération 
technique. Les activités de l’Institut comprennent 
l’apprentissage en ligne, les cours de formation 
aux niveaux mondial et régional, les programmes 
universitaires et les ateliers nationaux et régionaux. 
Les programmes d’assistance technique aident les 
Membres de l’OMC à mieux comprendre leurs droits 
et obligations dans le cadre du système commercial 
multilatéral, ce qui renforce la capacité de ces pays 

Renforcement des capacités commerciales
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Activités d’assistance technique

commerciaux multilatéraux aux cours plus spécialisés sur les 

la propriété intellectuelle et bien d’autres sujets. L’OMC a travaillé en 

dans le but d’aider ses Membres à mieux participer au système 

tableau 1).

Secrétariat de l’OMC, en raison principalement du recours accru à 

assurer la conformité avec les priorités et les besoins évalués.

Tableau 1. Assistance technique liée au commerce par région, en 2014

Région Activités 
d’assistance 

technique 
nationales

Activités 
d’assistance 

technique 
régionales

Activités 
d’assistance 

technique 
mondiales1

Autres 
(conférences, 

etc.)

Total

41 15 0

15 8 0

28 15 0 52

0 4

0 0

22 10 0 1

Sous-total 131 100 % 58 95 % 0 26 68 % 215 66 %

Monde1 0 12

Total 131 100 % 61 100 % 94 100 % 38 100 % 324 100 %

1 Les activités dites «  mondiales  » ne sont pas destinées à une région particulière mais comprennent des activités telles que les cours organisés à Genève, 
l’apprentissage à distance, les programmes de stages et les activités de conseil sur des questions juridiques.
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 Bénéficiaires de l’assistance technique

développement des activités en direct.

 Assistance technique  
aux pays accédants

 Centres de référence de l’OMC

Les centres de référence sont établis au sein d’une administration, 

professionnelle, comme une chambre de commerce. La formation à 

fournies les publications de l’OMC. Les centres de référence peuvent 

 Stages

l’OMC, pour leur permettre de mieux contribuer au développement 

d’accession à l’OMC.

Afghanistan

Algérie

Azerbaïdjan

Bahamas

Bélarus

Bhoutan

Bosnie-Herzégovine

Comores

Éthiopie

Guinée équatoriale
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Iraq

Kazakstan

Libye

Ouzbékistan

République arabe syrienne

République du Libéria

République Libanaise

Sao Tomé-et-Principe

Serbie

Seychelles

Soudan

Yemen (jusqu'au 26 juin 2014)
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Figure 5. Participants aux activités d’assistance technique de 
l’OMC venant de gouvernements accédants à l’OMC en 2014
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Financement de l’assistance technique

contributions volontaires des Membres de l’OMC (voir le tableau 2). malheureusement devenu moins prévisible ces dernières années.

Tableau 2. Fonds global d’affectation spéciale pour le Programme de Doha pour le développement

Contributions et annonces de contributions Rapport financier mensuel – 31 décembre 2014

Donateur (CHF) 2010 2011 2012 2013 2014

Canada

Chine

Estonie

Finlande

France 

Irlande

Japon

Liechtenstein

Suède

Suisse

Union européenne

Total des contributions reçues 16 108 999 15 075 383 12 106 624 13 619 060 7 793 406

Total des contributions, y compris 
les annonces de contributions

16 108 999 15 075 383 12 106 624 13 619 060 7 793 406

Nombre total de donateurs 19 19 14 15 13
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